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ATTENDU QUE toutes les conditions d’adhésion prévues
dans l’entente relative à la cour municipale commune de
la municipalité régionale de comté du Val-Saint-François
ont été respectées ;

ATTENDU QU’une copie certifiée conforme du règle-
ment dûment adopté a été transmise au ministre de la
Justice et à chacune des municipalités parties à l’entente
et que la ministre des Affaires municipales et des Régions
a été avisée et consultée ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver le règlement
369-2005 de la Municipalité d’Ulverton portant sur
l’adhésion de cette municipalité à l’entente relative à la
cour municipale commune de la municipalité régionale
de comté du Val-Saint-François ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE le règlement 369-2005 de la Municipalité
d’Ulverton joint à la recommandation ministérielle et
portant sur l’adhésion de cette municipalité à l’entente
relative à la cour municipale commune de la munici-
palité régionale de comté du Val-Saint-François soit
approuvé ;

QUE ce règlement entre en vigueur le quinzième jour
qui suit la date de publication du présent décret à la
Gazette officielle du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

45981

Gouvernement du Québec

Décret 178-2006, 22 mars 2006
CONCERNANT la modification de l’entente relative à la
cour municipale commune de la Ville de Saint-Jean-
sur-Richelieu

ATTENDU QUE diverses municipalités sont parties à
une entente relative à la cour municipale commune de la
Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu ;

ATTENDU QUE les parties à cette entente désirent en
modifier les conditions ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 24 de la Loi sur
les cours municipales (L.R.Q., c. C-72.01), une modifi-
cation à une entente est soumise aux formalités prévues
pour l’établissement d’une cour municipale ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 20 et de l’article 23
de cette loi, le gouvernement peut, sur la recommanda-
tion du ministre de la Justice qui consulte le ministre des
Affaires municipales et des Régions, approuver une
entente portant sur des modifications à l’entente relative
à une cour municipale commune ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 21 de cette loi,
une copie certifiée conforme des règlements et de l’entente
doit être transmise au ministre de la Justice et que le
ministre des Affaires municipales et des Régions doit en
être avisé ;

ATTENDU QUE les municipalités suivantes ont dûment
adopté, à la date indiquée, un règlement autorisant la
conclusion d’une entente portant sur des modifications à
l’entente existante :

Ville de
Saint-Jean-sur-Richelieu : Règlement 0487

du 4 juillet 2005

Municipalité d’Henryville : Règlement 52-2005
du 1er août 2005

Municipalité de Lacolle : Règlement 2005-0056
du 12 juillet 2005

Municipalité de Règlement 2005-134
Mont-Saint-Grégoire : du 4 juillet 2005

Municipalité de Noyan : Règlement 438
du 4 juillet 2005

Municipalité de Règlement 05-164
Saint-Alexandre : du 4 juillet 2005

Municipalité de Règlement 333-05
Saint-Blaise-sur-Richelieu : du 5 octobre 2005

Paroisse de Règlement 400
Sainte-Anne-de-Sabrevois : du 3 octobre 2005

Municipalité de Règlement 2005-352
Sainte-Brigide-d’Iberville : du 1er août 2005

Municipalité de Saint- Règlement 421
Georges-de-Clarenceville : du 8 juillet 2005

Paroisse de Saint-Paul-de- Règlement 224-2005
l’Île-aux-Noix : du 5 juillet 2005

Paroisse de Saint-Sébastien : Règlement 390
du 5 juillet 2005

Municipalité de Venise-
en-Québec : Règlement 286-2005

du 5 juillet 2005
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ATTENDU QUE l’entente modifiant l’entente relative à
la cour municipale commune de la Ville de Saint-Jean-
sur-Richelieu a été dûment signée par les municipalités
parties à l’entente ainsi modifiée ;

ATTENDU QU’une copie certifiée conforme des règle-
ments municipaux dûment adoptés et de l’entente a été
transmise au ministre de la Justice et que la ministre des
Affaires municipales et des Régions a été avisée et con-
sultée conformément à la loi ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver cette entente ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE l’entente jointe à la recommandation ministé-
rielle du présent décret et portant sur des modifications à
l’entente relative à la cour municipale commune de la
Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu soit approuvée ;

QUE cette entente entre en vigueur le quinzième jour
qui suit la date de publication du présent décret à la
Gazette officielle du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

45982

Gouvernement du Québec

Décret 180-2006, 22 mars 2006
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisa-
tion en faveur de Cartier énergie éolienne (AAV) inc.
pour le projet de parc éolien de L’Anse-à-Valleau sur
le territoire de la Ville de Gaspé et le territoire non
organisé de Rivière-Saint-Jean

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi
sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) prévoit
une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement pour certains projets de construction,
certains ouvrages, certaines activités, certaines exploita-
tions, certains travaux exécutés suivant un plan ou un
programme, dans les cas prévus par règlement du gou-
vernement ;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environ-
nement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.9) et ses modifications
subséquentes ;

ATTENDU QUE le paragraphe l du premier alinéa de
l’article 2 de ce règlement assujettit à la procédure
d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement
la construction d’une centrale destinée à produire de
l’énergie électrique, d’une puissance supérieure à 10 MW;

ATTENDU QUE Cartier énergie éolienne (AAV) inc. a
déposé auprès du ministre de l’Environnement un avis
de projet, le 4 juin 2004, et une étude d’impact sur
l’environnement, le 1er décembre 2004, conformément
aux dispositions de l’article 31.2 de la Loi sur la qualité
de l’environnement, relativement au projet de parc éolien
de L’Anse-à-Valleau sur le territoire de la Ville de Gaspé
et le territoire non organisé de Rivière-Saint-Jean ;

ATTENDU QUE cette étude d’impact a été rendue publi-
que par le ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement et des Parcs, le 24 février 2005, conformé-
ment aux dispositions de l’article 31.3 de la Loi sur la
qualité de l’environnement ;

ATTENDU QUE, durant la période d’information et de
consultation publiques prévue à la procédure d’évalua-
tion et d’examen des impacts sur l’environnement, qui
s’est tenue du 30 mars au 14 mai 2005, des demandes
d’audience publique ont été adressées au ministre du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs
relativement à ce projet ;

ATTENDU QUE le ministre du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs a confié au Bureau
d’audiences publiques sur l’environnement un mandat
d’enquête et d’audience publique, qui s’est déroulé du
16 mai au 16 septembre 2005, et que ce dernier a déposé
son rapport le 16 septembre 2005 ;

ATTENDU QUE le ministère du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs a produit, le 3 février
2006, un rapport d’analyse environnementale relative-
ment à ce projet ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 31.5 de la
Loi sur la qualité de l’environnement prévoit que le
gouvernement peut, à l’égard d’un projet soumis à la
section IV.1 du chapitre I de cette loi, délivrer un certificat
d’autorisation pour la réalisation d’un projet avec ou
sans modification et aux conditions qu’il détermine, ou
refuser de délivrer le certificat d’autorisation ;

ATTENDU QU’il y a lieu de délivrer un certificat d’auto-
risation en faveur de Cartier énergie éolienne (AAV) inc.
relativement au projet de parc éolien de L’Anse-à-Valleau
sur le territoire de la Ville de Gaspé et le territoire non
organisé de Rivière-Saint-Jean ;
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